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Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien de la Foye (79)

2.3.2 Raison du choix de la variante de projet
Le projet de paysage, définissant le parti ou choix d’implantation, résulte de l’analyse de l’état actuel 

du paysage du paysage. La conception du projet se fait à l’échelle de l’aire rapprochée, en s’appuyant 
sur les structures paysagères mises en évidence précédemment. Il faut noter que le choix de la variante 
d’implantation résulte d’une analyse des contraintes et sensibilités techniques, foncières et environnementales 
(écologiques, acoustiques, paysagères et patrimoniales…).

Du point de vue paysager, la phase de choix d’une variante d’implantation se décompose en quatre 
étapes :

1 - le choix d’un scénario d’implantation correspond à la phase de réflexion générale quant au 
positionnement global des éoliennes selon les lignes de force du paysage et au gabarit des infrastructures. Il 
doit résulter d’un travail de composition avec les éléments existants.

 2 - la proposition de différentes variantes de projets correspond à la phase de proposition de 
variantes d’implantation concrètes (nombre et localisation précises des éoliennes au sein des structures 
paysagères). Chaque variante constitue un projet de paysage.

 3 - le choix de la variante finale est l’étape durant laquelle les variantes sont évaluées. La variante 
d’implantation retenue doit répondre au mieux aux enjeux mis en évidence lors de l’analyse de l’état actuel 
du paysage du paysage.

 4 - l’optimisation de la variante retenue : si nécessaire, la variante retenue précédemment est 
optimisée de façon à réduire au maximum les impacts induits. Des mesures de réduction et de compensation 
permettent d’améliorer la qualité du projet.

 Des simulations paysagères (photomontages) permettront d’analyser la visibilité du projet depuis des 
points de vue présentant des enjeux paysagers et patrimoniaux.

Figure 2 : Les étapes  du choix d’une variante d’implantation.


